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« 9. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 8 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans les 
autres cas, d’une amende de 24 000 $ à 3 000 000 $, qui-
conque contrevient à l’article 3. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Application de la Loi 
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement », dont le texte suit, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter 
de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet, conformément à 
l’article 61 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin d’en renforcer le respect (2011, 
chapitre 20), d’harmoniser les dispositions pénales pré-
vues au Règlement relatif à l’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement avec celles édictées par cette 
loi et de déterminer les dispositions de ce règlement dont 
le manquement peut donner lieu à l’imposition d’une 
sanction administrative pécuniaire.

Aucune sanction pénale n’est actuellement prévue 
directement dans ce règlement puisque l’article 109 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, article abrogé 
mais dont l’application est maintenue transitoirement en 
vigueur conformément à l’article 61 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n d’en renforcer le 
respect prévoit des montants d’amende en cas d’infractions 
à des règlements qui n’en prévoient pas spécifi quement.

Le projet de règlement propose donc l’introduction de 
deux nouvelles sections qui créent des sanctions admi-
nistratives pécuniaires et des sanctions pénales en cas de 
contravention à des obligations liées au bon fonctionne-
ment de tout équipement utilisé ou installé pour réduire 

l’émission, le dépôt, le dégagement ou le rejet de contami-
nants dans l’environnement. Ces nouvelles sections pré-
voient aussi les montants des sanctions administratives 
pécuniaires et des peines applicables afi n que celles-ci 
soient cohérentes avec celles prévues par la Loi sur la 
qualité de l’environnement, en tenant compte de la gra-
vité objective des manquements et de leurs conséquences 
potentielles sur la santé humaine ou sur l’environnement. 
En conséquence, ce projet de règlement propose une 
hausse importante de tous les montants maximaux des 
amendes et un ajustement de tous les montants minimaux.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Pierre Paquin, directeur régional de l’analyse 
et de l’expertise de l’Estrie et de la Montérégie, minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs, 201, Place Charles-Le Moyne, 
2e étage, Longueuil (Québec) J4K 2T5, au numéro 
de téléphone 450 928-7607 poste 225, par télécopieur 
au numéro 450 928-7755 ou par courrier électronique à 
pierre.paquin@mddefp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement peut les faire 
parvenir par écrit à monsieur Paquin, avant l’expiration 
du délai de 60 jours mentionné ci-dessus, aux mêmes 
coordonnées.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement relatif 
à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 115.27 et 115.34)

1. Le Règlement relatif à l’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3) est modifi é 
par l’ajout, après l’article 20, de ce qui suit :

« SECTION IV
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

21. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 750 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque :

1° utilise ou installe un équipement visé à l’article 12 
qui n’est pas en bon état de fonctionnement;
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2° utilise, pendant les heures de production, un équi-
pement visé à l’article 12 alors qu’il ne fonctionne pas de 
façon optimale.

SECTION V
SANCTIONS PÉNALES

22. Quiconque contrevient à l’article 12 commet une 
infraction et est passible, dans le cas d’une personne phy-
sique, d’une amende de 4 000 $ à 250 000 $ ou, dans les 
autres cas, d’une amende de 12 000 $ à 1 500 000 $. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Application de l’article 32 de la Loi 
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement », dont le texte suit, pourra être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet principal, confor-
mément à l’article 61 de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n d’en renforcer le respect 
(2011, chapitre 20), d’harmoniser les dispositions pénales 
prévues au Règlement sur l’application de l’article 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement avec celles édictées 
par cette loi et de déterminer les dispositions de ce règle-
ment dont le manquement peut donner lieu à l’imposition 
d’une sanction administrative pécuniaire.

Le projet de règlement propose donc des modifi cations 
aux dispositions pénales prévues par le règlement actuel 
et l’ajout de sanctions administratives pécuniaires. Il pré-
voit également les montants des sanctions adminitratives 
pécuniaires et les peines applicables en cas de contraven-
tion à des dispositions de ce règlement afi n que celles-ci 
soient cohérentes avec celles prévues par la Loi sur la 
qualité de l’environnement, en tenant compte de la gra-
vité objective des manquements et de leurs conséquences 
potentielles sur la santé humaine ou sur l’environnement. 

En conséquence, ce projet de règlement propose une 
hausse importante de tous les montants maximaux des 
amendes, un ajustement de tous les montants minimaux 
et, pour certaines infractions considérées comme étant 
plus graves, des peines d’emprisonnement.

Finalement, le projet de règlement apporte une modifi -
cation à l’article 5 dans un objectif d’allègement du fardeau 
administratif des municipalités. Le projet ajoute, sous 
certaines conditions, les travaux d’installation d’équi-
pements de déshydratation des boues dans une station 
d’épuration de type étangs aux travaux déjà soustraits 
à l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Ainsi, les municipalités n’auront pas 
besoin d’obtenir une autorisation du ministre pour ces 
travaux s’ils sont effectués à l’intérieur de l’aire d’exploi-
tation de la station d’épuration. Par ailleurs, le projet de 
règlement apporte des modifi cations à quelques articles 
afin de corriger des erreurs de nature technique ou 
terminologique.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Hélène Proteau, directrice régionale de  l’analyse et 
de l’expertise de Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides, 
ministère du Développement durable, de l’Envi ronnement, 
de la Faune et des Parcs, 5199, rue Sherbrooke Est, 
bureau 3860, Montréal (Québec) H1T 3X9, au numéro 
de téléphone 514 873-3636 poste 244, par télécopieur 
au numéro 514 873-5662 ou par courrier électronique à 
helene.proteau@mddefp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement peut les faire 
parvenir par écrit à madame Proteau, avant l’expiration 
du délai de 60 jours mentionné ci-dessus, aux mêmes 
coordonnées.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’application de l’article 32 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31 par. e, g et m, 46 par. d, l et p, 115.27 
et 115.34)

1. Le Règlement sur l’application de l’article 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 2) 
est modifi é par l’insertion, à l’article 5, du paragraphe 
suivant :
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